
Affaire Bernard JAY, chronologie des faits :  
 
нс ŦŞǾǊƛŜǊ нллн Υ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞ bϲ / фмл ŀǳȄ tƭŀƴǘŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ 
au conseil général dans le but de compléter sa réserve foncière 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όLƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩƛƳπ
planter un établissement de restauration rapide) 
juillet 2007 : [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
son intention de vendre la parcelle C 910 aux Plantées. 
1er octobre 2007 : Conseil municipal de Saint-LǎƳƛŜǊΦ ±ǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
9 novembre 2007 : Maitre EXERTIER, notaire, informe Jean P. agri-
culteur que le Conseil général veut vendre la parcelle de terre aux 
plantées 13 621 m2 , cadastrée C 910 au prix de 13 621 euros. En 
vertu de son bail rural verbal (article L 412-8 du code rural), Jean 
tΦ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
18 novembre 2007 Υ WŜŀƴ tΦ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ 
ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ƛƴŘƛǉǳŞΦ 
му ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт Υ /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ WŜŀƴ tΦ Ł aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΦ WŜŀƴ tΦ 
répond aux questions posées par Madame le Maire. Ce courrier 
reste sans réponse de la part de Madame le Maire. 
31 juillet 2008 : aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇπ
tion de Jean P. et achète la parcelle C 910 de 13621 m2. 
му ŦŞǾǊƛŜǊ нллф Υ wŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜκ  ǳǊōŀƴƛǎπ
me/ travaux/développement durable. La vente de la parcelle C910 
Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀπ
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ .ŜǊƴŀǊŘ W!¸ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ±ŜǊƎƛōƛƭπ
lon dans le cadre de la création du nouveau cimetière. En réalité 
aƻƴǎƛŜǳǊ .ŜǊƴŀǊŘ W!¸ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ 
simple exploitant. 
но ŦŞǾǊƛŜǊ нллфΣ Conseil municipal : Retrait sans explication de la 
délibération 2009-025 par Madame le Maire. Délibération qui 
prévoyait de vendre la parcelle C 910 à Monsieur Bernard JAY au 
ƳƻǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ±ŜǊƎƛōƛƭƭƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ 
droit de propriété aux Plantées. 
23 mars 2009 Υ [ŜǘǘǊŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ CŜǊǊŀŘƻǳ Ł aǊ WŜŀƴ tΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŀŎƘŜǘŞ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘ 
2008  et menace le fils de Jean P., Benoit P. qui exploite la parcel-
ƭŜ / фмлΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ aŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ 
arrêter ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 
ол ƳŀǊǎ нллф Υ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ 
celle-ci Bernard JAY ne figure plus comme propriétaire du terrain 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎƛƳǇƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ. Le conseil don-
ƴŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ǇŀǊ нм ǾƻƛȄ ǎǳǊ нфΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł aŀŘŀƳŜ ƭŜ 
Maire de 5000m2 de vendre la parcelle C910 devenue C 2057 aux 
Plantées à son adjoint aux travaux Monsieur Bernard JAY. Celui-ci 
ƴΩŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Ont voté 
Non : Jean-Christophe NINET, Joëlle TONAIND, Jean-Claude GENE-
VOIS, Geneviève PICARD, Robert PALLIERE, Bernard BODIN, Marie-
noelle VIAL. {ΩŜǎǘ ŀōǎǘŜƴǳ Υ IŜǊǾŞ 5L[[9a!bb όƭƛǎǘŜ C9ww!5h¦ύΦ 
6 avril 2009 Υ 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ requête en référé au Tribunal 
administratif par 7 élus demandant la suspension de la délibéra-
tion du 30 mars 2009 concernant la vente de la parcelle C 2057 à 
ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ aƻƴǎƛŜǳǊ .ŜǊƴŀǊŘ W!¸Φ 
16 avril 2009 : /ƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǘǊŝǎ ŞǘƻƴƴŀƴǘΦ 
Motif : retrait de la délibération concernant la vente de la parcelle 
C 2057 à Monsieur Bernard JAY. La raison : Monsieur Bernard JAY 
renonce à acheter cette parcelle. Soit ! Mais pourquoi convoquer 
ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 
pour affranchir Madame le Maire  de ses responsabilités ? ... 
17 avril 2009 : 9ȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ 
ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ / нлртΣ Ł ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ aƻƴǎƛŜǳǊ .ŜǊƴŀǊŘ W!¸Φ 
 

Geneviève PICARD 

5Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Χ  
 
[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΨƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭŀ 
ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπLǎƳƛŜǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛƭƭŀǊŘ .ƻƴƴƻǘΦ 
 
Sur le principe, nous nous félicitons de toute initiative per-
mettant de loger à moindre coût les habitants de la com-
mune qui en ont besoin. Nous avons cependant émis de 
vives réserves vis-à-vis du projet initial qui prévoyait un 
taux de logements sociaux de 50 %. Une telle concentra-
ǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǊŀƛǘ ƛƴŜȄƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŎŜ 
nouvel ensemble, déjà marginalisé géographiquement, à 
devenir un ghetto. Nos interventions répétées ont permis 
de ramener le pourcentage de logement sociaux à 35 %, 
ǘŀǳȄ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴπ
tégration sociale. 
 
Le commissaire enquêteur pour la modification du Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀōƻƴŘŞ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎŜƴǎΦ 9ƴ 
ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ǉǳ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
commodités de la commune. Il nous semblait pourtant que 
même les ismérusiens aux revenus modestes méritaient 
une meilleure considération que de devoir respirer nuits et 
ƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ vǳŜ ŘƛǊŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛΣ ƴŜ Řƛǎπ
Ǉƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊƛōǳǘŀƛπ
res des transports en commun pour acheter un morceau de 
pain. 

Les prairies de Barratière en danger ! 
 

Barratière est cet espace magnifique tout en prairie qui 
sépare le Manival de Saint Nazaire les Eymes. Nous avons 
déjà tous eu le plaisir de nous y promener le dimanche. 
/ΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 
Saint-LǎƳƛŜǊΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ŀƭƛƎƴŜǊ Ŝƴ ǊŀƴƎǎ ŘΩƻƛπ
gnons dans le bas de la commune la quinzaine de barres 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ 
aŀƛǊŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ .ŀǊǊŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩȅ 
créer une ZAC pour en finir définitivement avec le cadre de 
ǾƛŜ ŘŜǎ ƛǎƳŞǊǳǎƛŜƴǎΦ тл пнл ŜǳǊƻǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
мрм олф ŜǳǊƻǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŘŞǇŜƴπ
sés à cet effet. 
 
Jean Christophe NINET 

wŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴ 

[Ŝ ǇƛǉǳŜƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƧŜǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴΦ 
 

[Ŝ ƧŜǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƛǉǳŜ-nique de notre association 
ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ōŜŀǳ ǎǳŎŎŝǎΦ ¦ƴ ǘŜƳǇǎ ǎǇƭŜƴŘƛŘŜ  ƴƻǳǎ 
avait donné rendez-vous et fort heureusement personne ne 
ǎΩŜǎǘ ǇŜǊŘǳΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ 
ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘǊŜǎπ
ǎŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘΩ!ǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŜǇŀǎ 
ǘǊŝǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ Ł 
remercier les habitants qui se sont prêtés au jeu. Je remercie 
également le propriétaire du terrain et tous les bénévoles qui 
ƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŘϥŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŎŜǘ ŞǾŝπ
nement,  en particulier Daniel et Joelle TONAIND, Geneviève, 
Christian et Olivier PICARD, Maleka EYBERD-BERARD, Maria 
RAMEZ et Agnes VIDIL. Bravo à l'équipe GAUTHIER-REGNAULT 
qui a gagné haut la main le jeu d'orientation. Conformément 
à ce que nous avions dit, nous continuerons à promouvoir un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ 
plus de liens entre les habitants. Rendez-vous est pris pour 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 
 

Jean Christophe NINET 

[ŀ ƎŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴΦ 
 

La fête de la galette a réuni nombre de nos adhérents. Une 
nouvelle occasion de se retrouver pour débuter la nouvelle 
année ! Cet événement nous a permis de faire le point sur la 
vie politique locale et de discuter des actions à conduire pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ƧŜǳƴŜ ŘŜ ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴ 
www.lismerusien.info 
 

Un espace est désormais disponible pour les jeunes sur le site 
ŘŜ ƭΩLǎƳŞǊǳǎƛŜƴΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘŜ 
publication de petites annonces : soutien scolaire, livres sco-
laires, job d'été, baby-sitting, logement étudiant. Les habi-
tants de Saint-LǎƳƛŜǊ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ Ǉǳπ
blier gratuitement leurs annonces à destination des jeunes. 

Madame le maire apprécie nos idées.  
 

Durant la dernière campagne électorale, nous avions présenté 
un programme précis et étoffé des actions à conduire pour le 
devenir de notre cité. Nous sommes agréablement surpris  de 
ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ  
bƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ Ƴŀπ
ƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Řŀƴǎ {ŀƛƴǘπLǎƳƛŜǊ Υ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 
empressée de la mettre en place avec un certain succès.  
 
Jean Christophe NINET avait demandé durant un conseil muni-
cipal en 2002 que le quartier des maréchaux qui termine Saint
πLǎƳƛŜǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ bŀȊŀƛǊŜ ƭŜǎ 9ȅƳŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜπ
ƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 
des façades. Cette ambition de voir la traversée de notre com-
mune rendue plus en adéquation avec la qualité de notre ha-
bitat a également été largement développée dans notre pro-
gramme électoral. Une première tranche de travaux a débuté 
et nous sommes heureux de constater que là encore, nous 
avons été suivis par la municipalité en place . 

Repères 

Profession Maire ! 
 

Voilà un an, sur les listes électorales, madame FERRADOU 
ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Υ aŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ œŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƭŀǘǘŜǳǊ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ 
politiciens. 
aŀƛǎ ǉǳŜ ǇŜƴǎŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ нл ŀƴǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭǳŜ Ł {ŀƛƴǘ-
Ismier, Madame le maire avoue ne pas avoir conscience des 
interdictions légales fondamentales frappant les membres du 
conseil municipal ? Que dire de ses propos où elle indique 
ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ Ƴŀƭ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
ŀǾƻŎŀǘ Κ vǳŜ ǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŜǊπ
roge pas en premier lieu les services de la légalité de la préfec-
ǘǳǊŜ Κ vǳΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŀƛǊŜ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾƻǘŜǊ ƭŀ ǾŜƴπ
ǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ Şƭǳǎ ǎŀƴǎ ƳşƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴπ
ner sur la délibération que ce dernier est adjoint au maire  ? 
 
Joelle TONAIND 


